








CONVENTION DE PARTENARIAT  
 

Entre  

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE VENTADOUR-EGLETONS-MONEDIERES,  

représentée par son Président, 

Monsieur Charles FERRE  

Nommée ci-après la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

d’une part, 

 

Et le Collège Albert Thomas d’Egletons 

représenté par sa principale, 

Madame Evelyne MACAIRE  

Nommée ci-après le Collège 

D’autre part, 

 

PREAMBULE 
 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES exerce, depuis le 1er janvier 2004, la compétence Enfance-

Jeunesse, le service comprend un Espace Jeunes, situé Square UFFENHEIM à Egletons. 

  

La présente convention vise à formaliser la relation de partenariat entre le collège, en 

particulier l’internat, et l’Espace Jeunes de la collectivité. 

 

Ainsi les objectifs de la convention sont les suivants : 

 

 Favoriser les échanges entre le collège et l’Espace Jeunes ; 

 Permettre l’accueil des internes sur les temps d’animation de l’Espace Jeunes ; 

 Permettre à l’Espace Jeunes de communiquer sur ces animations via les moyens de 

communication du collège. 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 –  OBJET : 
 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES permet aux internes du collège de participer aux animations 

de l’Espace Jeunes. 

 

Ainsi les internes du collège pourront venir sur les temps d’accueil périscolaire du mercredi et 

du soir (mardi et jeudi). Une navette « piétonne » sera mise en place, les jeunes seront 

accompagnés soit par une animatrice de l’Espace Jeunes sur demande et autorisation des 

familles, soit par un assistant d’éducation du collège. 

 

Les animatrices se rendront une fois par période recueillir les souhaits des internes concernant 

les animations avant la diffusion du programme d’animation afin d’inciter la participation des 

internes. 

 

Le Collège permet à l’Espace Jeunes de diffuser son programme et/ou ses actualités via les 

moyens de communication de l’établissement permettant à la structure d’être connue de tous. 





 

 

ARTICLE 2 –  CONDITIONS D’ACCUEIL 

 
Les élèves du collège sont accueillis à titre gratuit. 

Les élèves et leurs encadrants s’engagent à respecter le règlement intérieur de l’Espace 

Jeunes. 
 

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE LA CONVENTION  
 

Les termes de cette convention pourront faire l’objet de modification, à l’initiative d’une des 

deux parties, par saisie écrite officielle.  

A réception, la Communauté de Communes et le Collège engageront une négociation.  

L’avenant résultant de ce processus précisera les modifications et la date d’application.  

 

ARTICLE 4 – DUREE   
 

La présente convention est applicable pour l’année scolaire 2022-2023 et prend effet dès 

signature des deux parties. 

 

ARTICLE 5 – ASSURANCE   
 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES reconnait avoir souscrit une police d’assurance 277462/P 

auprès de la SMACL l'organisation des temps d'activités périscolaires. 

 

Le Collège reconnait avoir souscrit une police d’assurance 1449342T auprès de la MAIF. 

 

 

ARTICLE 5 – JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 
 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif. 

 

 

ARTICLE 6 – ELECTION DE DOMICILE : 
 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 

 

Pour LA COMMUNAUTE DE COMMUNES à Lapleau 

Pour LE Collège à Egletons 

 

 

Fait à                       le  

 

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES   Pour le Collège 

 

 

Le Président,        La principale, 

Charles FERRE        Evelyne MACAIRE 




